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Annexe 1 : Termes de référence de la proposition de mémoire de fin d’étude  
 
 

Proposition d’un sujet de stage de fin d’études  
 

 

Il s’agit pour le futur ingénieur de réaliser une étude personnelle sur un sujet précis. Ce doit être pour lui 

l’occasion de faire la preuve de ses qualités, et en particulier de son aptitude : 

 à poser et analyser un problème (ce qui implique au préalable une étude bibliographique de la question) ; 

 à adopter une pluralité de points de vue (par exemple technique, économique, juridique, ergonomique, de 

formation, socio-politique, de management, etc.) 

 à organiser son raisonnement ; 

 à synthétiser des données variées ;  

 à présenter clairement ses idées, son apport personnel et ses résultats ; 

 et à discuter et argumenter ceux-ci.  

Cela nécessite que le sujet permette un apport personnel important de la part du stagiaire et qu’un encadrement 

soit assuré par un maître de stage. 

 

 

Organisme proposant d’accueillir un stagiaire 
 

Nom de l’organisme :  CIRAD-ES-UPR 105 

 

Nom et fonction de la personne responsable du stagiaire (maître de stage) : Régis PELTIER, enseignant-

chercheur 

 

Adresse et numéro de téléphone du maître de stage : R.Peltier, TAC-105/D, Baillarguet, 34398 Montpellier 

cedex 5 

Tel : +33 (0)4 67 59 39 00 

 

Adresse électronique du maître de stage : regis.peltier@cirad.fr 

 

 

Sujet proposé 
 

Intitulé de l’étude (le détail est donné page suivante) : Evaluation de la politique de conservation des 

jeunes Faidherbia (RNA) au Nord-Cameroun par les projets DPGT et ESA : impacts sur la 

surface, la densité et la composition des parcs de deux villages du Pays Tupuri ; calcul du 

stockage de carbone rapporté aux coûts de mise en place ; évaluation de la production 

potentielle de bois de feu par émondage (et éventuellement de fruits fourragers).  
 

Zone géographique : Région du Pays Tupuri au Nord-Cameroun (plusieurs villages, dont Gané et 

Sirlawé prés de Yagoua) 
. 

 

 

Période : A Montpellier bibliographie et préparation du stage, au Cameroun, du 01/04 au 

20/08/2012 et un mois de rédaction à Montpellier (6 mois) 

 

Conditions matérielles 
 

Montant de la rémunération ou de la gratification renseignement obligatoire !  

 Le Cirad payera une indemnité de stage de 417€/mois, à préciser en fonction de l’évolution 

du taux.  
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Le stagiaire disposera-t-il d’un bureau avec téléphone et micro-ordinateur ?  non 

 

Déplacements : 

Nécessité pour le stagiaire de disposer d’un véhicule personnel ?   non (mais il serait conseillé d’acheter 

ou de louer une moto) 

 

Frais de déplacements remboursés par l’organisme d'accueil ?     Billet d’avion éco (mais la bourse doit 

couvrir le séjour et une partie des voyages locaux) 

 

 

Caractéristiques de l’étude 
 

(Objectifs, phases, moyens matériels nécessaires, contacts à prendre, partenaires, difficultés particulières, etc.) 

 

Contexte : Au Nord-Cameroun, comme dans l’ensemble des zones semi-arides africaines, les 

agriculteurs ont depuis longtemps défriché les savanes arborées pour les mettre en culture. Ce 

défrichement a souvent été sélectif : les cultivateurs ont conservé les arbres peu gênants ou 

utiles. Par la suite, ils ont parfois enrichi ces systèmes agroforestiers en introduisant de 

nouvelles espèces ou en conservant une partie de la régénération naturelle. En fonction de la 

composition du peuplement arboré d’origine, des conditions écologiques, des savoirs et des 

besoins des populations et de leur environnement socio-économique, différents types de parcs 

arborés se sont ainsi construits, dont les plus connus sont les parcs à faidherbia (Faidherbia 

albida) et les parcs à karité (Vitellaria paradoxa). 

De 1950 à 1990, les Administrations forestières ont surtout cherché à protéger les arbres 

situés dans les champs et dans les formations naturelles, en interdisant la coupe. Ces 

politiques de conservation, si elles ont permis le maintien des parcs, ont eu aussi un effet 

contreproductif car les agriculteurs se sont sentis dépossédés de la gestion de leur patrimoine, 

si bien qu’ils n’ont plus conservé ou planté de jeunes arbres et que les peuplements ont vieilli. 

Le renouveau des parcs à faidherbia 

A la fin des années 1980, au Niger, le projet GAO-DOSSO, testait une méthode pour 

encourager les agriculteurs à conserver et à protéger la régénération naturelle arborée dans les 

champs. Grâce à une campagne d’information et au versement de primes d’un montant très 

modeste (moins de 0,1 euro par arbre conservé et protégé pendant 3 ans), mais néanmoins 

incitatives, ce projet a permis en dix ans de faire passer la densité en Faidherbia albida de 5 à 

35 pieds par ha, sur un territoire de 15 000 ha (Montagne, 1996). 

Au Nord-Cameroun, cette méthode fut reprise par le projet Développement Paysannal et 

Gestion de Terroir (DPGT) et diffusée à grande échelle à partir de 1996. Les inventaires 

réalisés sur différents villages, trois ans après le début de l’opération ont montré un net 

rajeunissement des parcs arborés (Rocquencourt, 2000 ; Gautier et al., 2002). Les inventaires 

menés sur les villages de Gané et Sirlawé ainsi que les enquêtes réalisées auprès des 

développeurs du projet DPGT donnent des éléments d’appréciation de la dynamique des parcs 

arborés en pays Tupuri et plus généralement au Nord-Cameroun (ENGREF, 2004, Smektala 

et al., 2005) : 

- augmentation de la densité du faidherbia dans les parcs anciens des zones d'habitation ; 

- extension spatiale des parcs existants par sélection et conduite de semis, de rejets ou de 

drageons dans les champs de brousse où les faidherbias adultes étaient absents ; 

- cette dynamique était constatée en 2005 sur la majorité des zones d’intervention de 

l’opération "faidherbia" du DPGT. La dynamique d’extension spatiale du parc arboré à 

faidherbia est donc avérée. Elle est le résultat d’une volonté délibérée des paysans Tupuri 

aidés par un projet, à la recherche des avantages agronomiques (augmentation de la 

production) et économiques (fourniture de fourrage et de bois de feu) que procure le 
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faidherbia par sa présence au milieu des cultures pluviales. Cette volonté s’est matérialisée 

par la mise en œuvre de pratiques de sélection et de taille des jeunes plants du faidherbia issus 

de la régénération naturelle, régénération facilitée par la présence du bétail qui favorise la 

diffusion des semences sur le territoire du village. 

D’autre part, une méthode d’émondage conciliant conservation et développement du tronc, 

production de feuilles, de fruits et de bois a été testée sur le karité dans le village de Mafa-

Kilda (ENGREF, 2005). Cette méthode s'appuie sur les pratiques traditionnelles afin de mieux 

accompagner les dynamiques endogènes gage de développement des processus d’innovation 

(Walters et al., 2005 ; Peltier, 1994 ; Sibelet, 1995). Un premier émondage a été réalisé en 

2000, un second en 2005 sur les mêmes arbres. En cinq ans, la biomasse du houppier a été 

reconstituée, mais les paysans ont constaté que cette rotation n’est pas suffisante pour 

permettre une nouvelle production de fruits et pour obtenir du bois de feu de diamètre 

commercialisable (10 cm) ; ils proposent donc une rotation de huit ans sur le karité (Peltier et 

al.,2007). De même, d’après les paysans Tupuri, un émondage complet du faidherbia tous les 

7-8 ans est possible (Cette rotation permet de produire des branches d’un diamètre de 10 à 15 

cm, faciles à couper et à utiliser. Ces techniques d’exploitation (émondage partiel et taille en 

têtard), interdites par l’administration forestière, couramment pratiquées sur d’autres espèces 

des milieux tempérés isolées ou disposées en alignement (frênes, platanes), permettent donc 

néanmoins une production constante et des récoltes régulières, tout en garantissant la 

pérennité du capital productif. Une méthode d’émondage conciliant conservation et 

développement du tronc, production de feuilles, de fruits et de bois a déjà été testée en 2005 

par un groupe d’étudiant Engref et par l’Irad, ce qui a permis d’obtenir les premières mesures 

de stockage de biomasse sur pieds et la production annuelle (Engref, 2005). Mais ces 

résultats n’ont pas été publiés et doivent être confirmées par la réalisation de nouvelles 

mesures, suite à une nouvelle rotation d’émondage 7 ans plus tard. 

Pourquoi se préoccuper de l’évolution de ces parcs et s’interroger sur la poursuite d’une 

politique d’appui aux populations pour leur extension et leur aménagement 

 Des actions de recherche-développement ont donc montré qu’une politique d’encadrement et 

d’appui aux paysans peut permettre de re-dynamiser la gestion de systèmes agroforestiers 

traditionnels, à l’échelle des exploitations agricoles et à celle des communautés villageoises. 

Tout laisse à penser que cela suppose une sécurisation des droits sur l’arbre qui pourrait 

passer par la création de "forêts communautaires", instituées par la loi forestière camerounaise 

de 1994, et pouvant inclure le parc agroforestier villageois, mais jamais appliquées à ce jour. 

Dès lors, il y aurait transfert de propriété des arbres de l’Etat vers la communauté, ce qui 

ouvrirait le droit à leur exploitation dans le respect d’un plan de gestion. 

Afin de préparer cette démarche, les pratiques traditionnelles raisonnées de gestion des arbres 

doivent être mieux décrites ; Une réflexion sur la combinaison des techniques de gestion dans 

le cadre d'un aménagement des parcs a été conduite et des pistes pour des modèles 

d’aménagement simplifié des parcs ont été proposées. Ces aménagements permettraient de 

concilier notamment la production par émondage de bois de feu, ressource rare, et la pérennité 

des parcs. Cette démarche semble recueillir aussi l’appui des hauts responsables de 

l’Administration et des organismes de recherche et de développement, malgré la réticence 

d’une partie des agents administratifs de base qui craignent d’y perdre leur pouvoir et leurs 

avantages. Ces enjeux de changements demandent donc à être soutenus et devraient trouver 

un appui favorable auprès du Fonds pour l'Environnement Mondial puisqu'ils rentrent dans le 

champ de plusieurs conventions internationales : convention pour la diversité biologique, 

convention sur le changement climatique, convention de lutte contre la désertification. Les 

résultats pourraient donner des pistes pour de futurs projets de recherche et de développement.  

 

 Travail à réaliser  
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Programme indicatif de travail : 

 Bibliographie approfondie des documents et base de données existants ; 

 Pré-étude des images satellites existantes de la zone du pays Tupuri ; 

 Obtention des autorisations d’émondage auprès du Service en charge de 

l’Environnement et de Forêts de Maroua ; 

 Typologie des acteurs des villages de Gané et/ou Sirlawé concernés par le Faidherbia 

ainsi que des autorités administratives et traditionnelles exerçant un pouvoir sur sa 

gestion ; 

 Description des systèmes agraires et de leur évolution récente (crise du coton, 

climat ?) ;  

 Identification des  arbres émondés en 2005 et des paysans propriétaires des parcelles, 

négociations concernant la nouvelle coupe d’émondage et les produits ; 

 Organiser la visite de paysans de différents villages voisins sur les parcelles avant 

émondage pour explications sur le protocole et recueil des avis sur l’intérêt de l’essai 

(enquête semi-directive) ; 

 Suivre la coupe d’émondage et évaluer la biomasse exploitée (volume m3, poids sec et 

fagots) ; 

 Suivre la vente et évaluer le prix de vente du bois de feu / ha ; 

  Organisation de l’évaluation des résultats (perception) par les mêmes paysans 

(enquêtes) ; 

 Identification de parcelles de RNA, les plus variées possibles (parties du système 

agraire, types de propriétaire, âges et densités des arbres, etc.) et de leurs 

propriétaires ; 

 Etablir une cartographie de ces parcs, en faire l’inventaire et les comparer avec les 

données Engref 2005 ; 

 Réaliser une enquête auprès d’un échantillon de propriétaire de ces champs sous RNA 

pour évaluer leurs déterminants concernant l’adoption de cette technique de RNA par 

rapport à la politique des projets DPGT et ESA et l’évolution des pratiques depuis la 

fin de ces projets ; 

 Retour à Montpellier pour traitement des données d’enquête et d’inventaire. 

Complément éventuel d’analyse d’images sat., rédaction et valorisation.  

 

 Contraintes :  
Sur place, le stagiaire pourra loger dans des conditions sommaires chez l’habitant dans 

les villages ou dans une mission.  

A Maroua, il aura accès aux ordinateurs de l’Irad, en fonction des disponibilités. En 

brousse, le transport d’un ordinateur est déconseillé. Les moyens de transport de l’Irad  

sont peu nombreux et peu disponibles, l’idéal serait de louer ou d’acheter une moto 

comme l’ont fait certains étudiants. Il reste que les routes présentent un certain danger, 

en raison de leur mauvais état et du trafic routier. Les services de santé sur place sont 

rudimentaires et une assurance rapatriement est indispensable.  

 

 

Contacts : 

R.Peltier, prendra contact avec les agents de l’Irad et du Cirad sur place (Mama 

Ntoupka, Jean-Marie Tapsou, Oumarou Palou Madi, Fanta Chimène Habib, Aboubacar 

Njiemoun, Hervé Guibert, etc.) qui accueilleront et en cadreront sur place le stagiaire et 

qui enverront la lettre d’invitation nécessaire pour obtenir un visa. 
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A priori, N.Sibelet pourrait apporter un appui méthodologique sur le protocole et le 

traitement des enquêtes. G. Smektala et R. Manlay d’AgroParisTech-Engref devraient 

apporter un appui méthodologique pour le calcul des volumes de troncs et de biomasse 

émondée. 

Au Cirad, Valery Gond sera contacté pour un appui sur le suivi satellitaire des 

peuplements de Faidherbia, Denis Gautier sur les aspects écologie politique et 

géographie humaine et  Ghislain Vieilledent sur les aspects d'évaluation de la 

séquestration du carbone par les parcs à Faidherbia. 
 

Qualités requises : Goût et compétence affirmée dans les domaines des sciences 

humaines (réalisation et traitement scientifique d’enquêtes), connaissance de base en 

biométrie (mesure des arbres et des branches émondées), connaissance de base en 

pédologie et agronomie (avec l’appui de collègues), ouverture d’esprit vis-à-vis des 

collègues camerounais, des paysans et des différents acteurs de l’administration, 

rusticité, débrouillardise, optimisme, prudence. 
 

Fiche rédigée le : 25/11/2011 par : Régis Peltier 

 

 

Remarque : 
Les rapports Engref et articles de Smektala et al., Peltier et al. etc. et les 

communications aux congrès sont disponibles en PDF 
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Annexe 2 : Paysage administratif à l’échelle régionale 
 

 

 

 

Services déconcentrés de 

l’Etat (forêt, santé…)

Lawan

Villageois

Djaouro

Lamido (chef de 

canton)

Maire

Sous Préfet 

(coordination)

Préfet

Développement 

socio-économique

Actions 

gouvernementales

Collaborations éventuelles

Droit traditionnel

Droit moderne

Légende

Hiérarchie

Activité de terrain

Type de droit
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Annexe 3 : Cartes et caractéristiques pédo-climatiques du site d’étude 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Précipitations mensuelles période 1944-1995 (Seignobos & Iyébi-Mandjek 2000) 

 

 

 

 
 

Carte des ressources en terre et des sols autour de Doukoula (proche de Sirlawe) et Zouey 

(proche de Gane) (Brabant & Gavaud 1985) 
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Les légendes de la carte des ressources en terre et des sols sont les suivantes (Brabant & 

Gavaud 1985) : 

 

 12 : il s’agit des sols jaunes sableux associés à des sols lessivés tropicaux évoqués au 

sujet des mbasca. Ces sols sont définis selon : 

 - caractéristiques principales des terres : terres très sableuses, très profondes, bien 

 drainées, perméables en terrain plat ; 

 - principaux facteurs limitants pour l’utilisation : propriétés chimiques déficientes, 

 faible réserve en eau ; 

 - potentialités agricoles : céréales, arachide, pâturages. 

 Il en résulte qu’il s’agit de sols pauvres, aux potentialités agricoles faibles par manque 

 de matière organique. 

 

 2 : ce sont des sols à pseudo-gley de surface appelés tchebtcheba, païn ou fouli selon 

des micro-changements locaux exprimés par les villageois. Ces derniers sont aussi 

qualifiés selon : 

 - caractéristiques principales des terres : terres alluviales, localement inondées, très 

 profondes, sableuses à sablo-argileuses, perméables en terrain plat ; 

 - principaux facteurs limitants pour l’utilisation : léger contrôle de l’eau, capacité de 

 rétention d’eau trop importante ; 

 - potentialités agricoles : céréales, maraîchage. 

 Ces sols, meilleurs que les mbasca pour l’agriculture, sont ainsi préférentiellement 

 réservés aux cultures vivrières (principalement sorghos de saison des pluies). Ils sont 

 cependant enclin à l’inondation en cas de fortes précipitations. 

 

Même si une étude spécifique des sols devrait le confirmer, à dire d’acteurs et selon les 

observations faites sur le terrain, il apparaît que le terroir de Gane présente davantage de sols 

de type 2 que 12. Sirlawe se voit presque totalement dans les mbasca notés 12. 
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Annexe 4 : Photographies caractéristiques du paysage en pays Toupouri 
 

 

 
 

Cœur du village de Gane, vieux parcs à faidherbias enrichis d’Azadirachta indica (source : B. 

Marquant, avril 2012) 

 

 
 

Jeunes parcs à faidherbias dans un champ de brousse prisés par les petits ruminants en saison 

sèche (source : B. Marquant, avril 2012) 
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Les Toupouris sont de plus en plus tournés vers l’élevage de zébus, source de sécurité 

financière en cas de problème (source : B. Marquant, avril 2012) 

 

 
 

Diversité des parcs arborés autour des maisons (source : B. Marquant, avril 2012) 
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Annexe 5 : Guide d’entretien des pratiques, critères de décision et difficultés de 

l’émondage de faidherbia 
(en italique sont présentés les objectifs assignés à chaque thème de l’entretien) 

 

 

 

- Comment choisissez-vous l’arbre que vous émondez ? 

Critères de décisions qui font que la personne va choisir tel arbre plutôt que tel autre pour la 

pratique d’émondage. 

 

 

- Pourquoi vous émondez ? 

Objectifs poursuivis par cette pratique d’émondage et utilisations faites des produits de cette 

activité. 

 

 

- Comment décidez-vous de la période d’émondage ? Quelle rotation de coupe serait 

envisageable ? 

Savoirs paysans autour de l’émondage du faidherbia. 

 

 

- Comment faites-vous l’émondage ? Comment organisez-vous cette activité ? 

Des éventuels enjeux non envisagés au cours des premières questions peuvent émerger de 

cette description de l’enquêté. 

 

 

- Quels problèmes vous rencontrez avec cette activité ? 

Question ouverte, même si la problématique du contrôle, des taxes et autres tracasseries avec 

les agents forestiers sont particulièrement attendues. En sociologie, aborder des 

« problèmes » peut permettre de mettre en évidence des liens, conflictuels ou non, entre 

différents acteurs ou groupes sociaux (Olivier de Sardan 1995). 

 

 

- Construction de la carte du terroir et des affectations des sols. 

Commencer à approcher les dynamiques de gestion des faidherbias selon les différentes 

affectations des sols (cultures en place, zones de pâturage, concessions d’habitations etc.). 

 

  



14 

 

Annexe 6 : Méthode, usages et intérêts des différents types d’enquête en sciences 

humaines et sociales 
 

 

 

En sciences humaines et sociales, à chaque information recherchée, selon le contexte de la 

recherche et les objectifs fixés, correspond un modèle de conduite d’entretien plus adapté 

qu’un autre. Les trois principaux auxquels la littérature se réfère classiquement sont 

l’entretien non directif, l’entretien semi-directif et l’entretien directif (Sibelet et al. 2011) : 

 

 L’entretien non directif : il s’agit d’un entretien libre, souvent conduit dans le cadre 

d’une étude en phase exploratoire, où par définition, l’enquêteur ne dispose pas de 

connaissances précises sur son sujet d’étude. Ces enquêtes s’apparentent à une 

discussion autour d’une liste de thèmes à aborder, sans entrer dans les détails, avec 

une attitude presque « passive » selon Crozier et Friedberg (Crozier & Friedberg 

1999). La prétention de cet entretien n’est autre que de définir les grands traits d’un 

contexte, du contexte, et de voir comment l’enquêté se situe par rapport à ce dernier. 

L’objectif est de laisser la personne parler le plus possible afin d’obtenir des réponses 

longues pour pouvoir recueillir une grande diversité d’informations au fil des 

enquêtes. 

 

 L’entretien semi-directif ou semi-structuré : il est comme son nom l’indique davantage 

précisé et élaboré dans sa construction que le précédent, il s’agit de construire une liste 

de thèmes plus affinée. Ce type d’entretien concerne un sujet d’étude sur lequel le 

chercheur ou l’enquêteur en sait davantage. Cependant, l’intérêt de conduire un 

entretien semi-directif repose sur des questions ouvertes, où le chercheur s’efforce de 

ne pas orienter les réponses même si l’objectif peut être, selon les cas, de vérifier des 

hypothèses issues de la bibliographie ou de précédents entretiens. 

 

 L’entretien directif ou standardisé : il s’agit de questions précises où les réponses 

attendues sont courtes à très courtes (exemple caractéristique : le questionnaire à choix 

multiples). Ce type d’entretien est relatif à une situation de contrôle des connaissances 

que l’enquêteur possède sur le sujet d’étude et non à la prospection de nouveautés. 

L’intérêt majeur de ce type d’enquêtes est de pouvoir faire des traitements de données 

statistiques. 

 

Enfin, Crozier et Friedberg dans le cadre de l’analyse stratégique, insistent sur la dynamique 

« spontanée » des entretiens dans le but « d’amener son interlocuteur à lui dévoiler les ressorts 

de son action, à dessiner et expliquer devant lui les caractéristiques, telles qu’il les voit, du 

champ stratégique dans lequel lui doit agir » (Crozier & Friedberg 1999). Cette logique 

d’entretien serait presque parallèle à celle de l’entretien semi-directif, ou à l’interface des 

démarches non directive et semi-directive, avec l’objectif de recueillir les logiques d’actions 

de l’enquêté au sein d’un champ de possibilités inconnu pour le chercheur mais pour autant 

restreint par analogie à un jeu et à ses règles. 
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Annexe 7 : Quelle place des alcools locaux dans la société Toupouri 
 

 

 

Les alcools locaux ou boissons locales sont de deux sortes dans la société Toupouri. 

 

La forme la plus consommée est la bière de mil, appelé « bily-bily » quand les Toupouris 

s’adressent à un francophone et « yii » en Toupouri (littéralement « alcool »). Cette forme de 

jus de mil fermenté est connue et consommée de plusieurs peuples sahéliens et non des seules 

ethnies du Nord-Cameroun. 

La préparation de cette boisson occupe autant les femmes qu’elle leur apporte une source de 

revenus plus ou moins stables selon les saisons (le bily-bily est « moins » consommé les jours 

de pluies). Il est nécessaire pour préparer cette boisson, de puiser des dizaines de litres d’eau 

et d’assurer une ébullition près de huit à neuf heures pour que la fermentation arrive au degré 

et au goût souhaités, le tout peut occuper plus ou moins deux journées de travail. 

 

La seconde forme d’alcool consommée est l’arki. Il s’agit ni plus ni moins d’une distillation 

de mil, dans une sorte d’alambic tel qu’utilisé dans nos sociétés. Le liquide issu de ce 

processus de fabrication présente un titre d’alcool élevé, plus ou moins frelaté, et quoi qu’il en 

soit de mauvaise qualité. Les villageois consommant cette boisson sont qualifiés de « buveurs 

d’arki », avec comme sous-entendu, une image très péjorative de soulards voire de « bons à 

rien ». Cette boisson est décrite comme plus ou moins originaire du Tchad, les villages 

Toupouris les plus proches de la frontière tchadienne en consomment davantage. 

 

Ces boisons locales demandent une grande quantité de bois de feu pour être préparées 

compte-tenu des processus de fabrication évoqués. D’après certains habitants, à l’échelle des 

terroirs villageois, les quantités de bois de feu utiles à la préparation des boissons locales 

peuvent être du même ordre de grandeur que celles utilisées pour la cuisine des ménages. Les 

observations personnelles faites au village confirment cette assertion. 

 

Les Toupouris sont reconnus, et à juste titre, comme étant de (trop) grands consommateurs 

d’alcools, certains villages étant totalement minés et ravagés par ce fléau. La vie au village 

tourne autour de ces boissons, en particulier lors des rendez-vous quotidiens « aux marchés » 

(chaque quartier de village ou presque dispose d’un marché hebdomadaire, il est possible de 

trouver un marché proche de sa case chaque jour) auxquels tout le monde ou presque se rend 

chaque jour, homme ou femme. Force est de constater que ces marchés sont les centres de la 

vie sociale, tout se discute et s’organise au marché : les caisses, les tontines, les journées de 

travail en commun, la vente des animaux, l’organisation de tel ou tel événement et les 

« causeries » en tout genre. 

Cependant, ces boissons locales peuvent avoir des conséquences désastreuses en pays 

Toupouri, l’objectif quotidien de certains villageois résidant dans le fait de « trouver tous les 

moyens pour avoir le gueo-gueo » qui correspond aux pièces de 100 FCFA nécessaires à 

participer à la consommation d’un pot de bily-bily ou à payer la moitié d’une bouteille d’arki. 

La dépendance à l’alcool est très forte pour certains, pouvant retarder les travaux au champ et 

entraîner toute la famille dans des problèmes d’auto suffisance alimentaire. 

 

Enfin, ces boissons sont aussi au centre de toute fête ou événement important au village : 

mariage, fête du coq et bien entendu funérailles. L’organisation des funérailles coûte 

énormément d’argent à la famille par le fait que la tradition Toupouri oblige à « accueillir » 

(donner à manger et faire boire à volonté) toute personne venant présenter ses condoléances. 
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C’est ainsi que les économies de plusieurs années d’une famille peuvent disparaître à cette 

occasion, qu’il peut être nécessaire de vendre un ou deux zébus, d’égorger un grand nombre 

de petits ruminants et de puiser plusieurs sacs de mil dans son grenier. Plusieurs discussions 

ont révélé que cet événement est jugé comme une contrainte majeure pour les ménages, au 

même titre que la dégradation des sols ou que la mauvaise saison pluvieuse diminuant les 

rendements agricoles. Le décès d’un proche est perçu, d’un œil extérieur, davantage comme 

une « tristesse financière » que sentimentale. 

Certains pensent pour cette raison, qu’il serait nécessaire de faire évoluer les traditions vers 

l’organisation de funérailles plus modestes, même si le constat de faits est que le poids des 

traditions est encore trop important pour qu’il y ait un changement. Par respect pour le défunt, 

la famille se doit de bien organiser les funérailles dont le critère de réussite est l’état d’ivresse 

des participants. 
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Annexe 8 : Guide d’entretien sur l’approche des choix de gestion de la ressource 

faidherbia 
(en italique sont présentés les objectifs assignés à chaque thème de l’entretien) 

 

 

 

- Au niveau des parcelles agricoles : 

 quelles sont les cultures et évolutions depuis ces dernières « décennies » (selon 

l’âge de la personne enquêtée) ; 

 quelles pratiques de fertilisation ; 

 quelle mécanisation ; 

 autres discours de l’enquêté 

Comprendre la gestion de l’atelier de production végétal (et les interactions avec celui 

animal) afin de voir la place accordée ou non au faidherbia. 

 

 

- Au niveau des arbres (et en particulier des faidherbias) : 

 y a-t-il conservation et pourquoi (qui a fait découvrir cette pratique à 

l’enquêté) ; 

 même question pour la coupe des arbres ; 

 quels changements les arbres ont provoqués (et/ou provoquent encore) dans les 

systèmes de production (végétal et animal) ; 

 avantages et inconvénients de la présence des arbres dans les champs ; 

 problèmes rencontrés autour des arbres et comment il est possible de les régler 

(liens avec les autres acteurs en jeu). 

Aborder la thématique des arbres, puis du faidherbia plus particulièrement, afin de 

comprendre ce qui entraîne les personnes, ou non, à conserver des arbres dans leurs champs. 

Il est aussi question de chercher à comprendre historiquement ce qui les a fait agir ainsi (qui 

les a appris ou poussé à agir ainsi). 

 

 

- Où le bois de feu (préparation de la cuisine et autres usages) est-il prélevé/acheté ? 

Question réalisée en partie avec la MDC, permet d’approcher les sources de bois de feu 

utilisées par le foyer et de pondérer l’importance du faidherbia par rapport aux autres 

espèces pour cet usage. 

 

 

- Problèmes divers rencontrés par la famille et solutions pour y remédier ? 

Question ouverte qui permet de voir si l’arbre et ses produits, ou biens et services dérivés, 

sont dans les problématiques quotidiennes de la famille. 
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Annexe 9 : Données ENGREF des années 2000 et interprétations 
 

 

 

Les données de densités de faidherbias par zone agroécologique issues des inventaires 

forestiers faits par l’ENGREF sont résumées ci-après. 

 

  Moyenne (N/ha) Ecart-type CV (%) 

Champs de case Gane (N=10) 6.9 2.9 42 

Champs de case Sirlawe (N=4) 11.3 4.8 43 

Champs de brousse Gane (N=31) 19.9 19.8 100 

Champs de brousse Sirlawe (N=34) 3.4 5.7 170 

 

Le CV (%) est calculé d’après la formule suivante : 

 

CV (%) = ((Ecart-type)/Moyenne)*100 

 

 

Le nombre de placettes d’inventaires est calculé d’après la formule (Dreyfus 2012) : 

 

N = (tStudent*(CV (%)/Erreur relative fixée (%)) 

 

avec : tStudent fixé à 2 pour simplifier
1
, et une erreur relative fixée à 10% comme cela est 

souvent le cas. 

 

Selon cette méthodologie classique de détermination du nombre de placettes d’inventaires 

forestiers, pour cette étude il est nécessaire d’inventorier un grand nombre de placettes : 

 

  Nombre Placettes à inventorier 

Champs de case Gane 70 

Champs de case Sirlawe 72 

Champs de brousse Gane 396 

Champs de brousse Sirlawe 1151 

 

 

Or, compte-tenu des densités de faidherbia dans les zones agroécologiques concernées et du 

fait que, par convention pour les traitements statistiques, il est souvent demandé un minimum 

de la dizaine d’arbres par placette d’inventaire, les placettes doivent avoir une surface de 

l’ordre de l’hectare. 

Il serait ainsi nécessaire d’inventorier des centaines d’hectares par terroir villageois, ce qui 

n’est pas possible selon le temps accordé aux inventaires forestiers dans cette étude. 

  

                                                 
1
 Le tStudent peut être fixé à 2 si l’échantillon de mesures est de plus de 30 individus. Ici, le nombre de mesures 

par zone agroécologique des inventaires de l’ENGREF sur lesquels se basent la démarche sont inférieurs à 30 

pour les champs de case, cependant, l’approximation du tStudent à 2 est acceptable compte-tenu des ordres de 

grandeur en question 
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Annexe 10 : Régénération de faidherbias dans un champ de culture de mil de contre-

saison 
 

 

 

 
 

Touffes de régénération de Faidherbia albida en arrière plan de l’illustration (champ de 

culture de mil de contre-saison babou, source : B. Marquant, juin 2012)  
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Annexe 11 : Appareils de mesure utilisés au cours des inventaires forestiers 
 

 

 

Pour réaliser les inventaires forestiers, le matériel utilisé a été : 

 - un compas forestier mesurant des diamètres jusqu’à 60 cm ; 

 - un décamètre de 30 m pour les arbres de diamètre supérieur à 60 cm et pour mesurer 

les distances par rapport aux arbres (pour les mesures de hauteur des arbres) ; 

 - un dendromètre BLUM LEISS avec dioptre (pour les mesures de hauteur des arbres, 

les pentes étant nulles en pays Toupouri) ; 

 - un topofil pour mesurer la longueur des placettes d’inventaires et se déplacer entre 

les placettes ; 

 - fils en nylon de longueur 40 m pour mesurer la largeur des placettes d’inventaires ; 

 - un GPS Magellan pour se repérer entre les placettes d’inventaires et les référencer ; 

 - une boussole ; 

 - papier et stylo. 
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Annexe 12 : Illustrations des activités d’émondage 
 

 

 
 

 

 
 

Emondage d’un faidherbia : avant et après (source : B. Marquant, avril 2012) 
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Les ruminants broutent les feuilles avant la pesée du bois (source : B. Marquant, avril 2012) 

 

 
 

Pesée des fagots de bois de faidherbia (source : B. Marquant, avril 2012) 
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Annexe 13 : Guide d’enquête des autorités administratives locales 
(en italique sont présentés les objectifs assignés à chaque thème de l’entretien) 

 

 

 

- Quelles sont vos activités ? 

Comprendre les activités de l’autorité en question sans forcément s’intéresser aux arbres en 

soit dans un premier temps. Les liens avec les aspects forestiers, et en particulier avec le 

faidherbia, ont pu être abordés dans un second temps. 

 

 

- Quels problèmes ou difficultés rencontrez-vous dans l’exercice de vos fonctions ? 

La démarche est la même que celle qui a été présentée en annexe 4 : aborder les 

« problèmes » peut permettre de mettre en évidence des liens, conflictuels ou non, entre 

différents acteurs ou groupes sociaux (Olivier de Sardan 1995). 

 

 

- Comment est gérée la ressource Faidherbia albida ? Comment pourriez-vous définir votre 

rôle et vos activités à ce niveau ? 

L’objectif de ce thème est double : il s’agit dans un premier temps « d’évaluer » les 

connaissances de l’autorité en question au sujet de la gestion du faidherbia et de la 

législation encadrant cette gestion, puis, de voir si l’autorité joue un rôle dans cette gestion et 

si oui, quelle est sa légitimité en ce sens (officielle ou non). 

 

 

- Quels problèmes rencontrez-vous par rapport à cet arbre dans l’exercice de vos fonctions ? 

Quels autres problèmes existent à votre connaissance en liaison avec cet arbre ? 

La logique est la même que dans la seconde question, il est attendu de découvrir des 

enjeux/conflits plus ou moins cachés entre les autorités administratives elles-mêmes. 

 

 

- Comment les conflits (au sens large) sont réglés ? 

Idem à la question précédente. 

  



24 

 

Annexe 14 : Résultats de la MDC pour la consommation de bois de feu des ménages 
 

 

 
Terroir Azadirachta 

indica 

Faidherbia 

albida 

Bois de 

brousse 

Tiges de 

coton 

Tiges de 

mil 

Divers 

Gane 25 49 26 

   

 

32 35 33 

   

 

23 37 40 

   

 

33 34 33 

   

 

30 20 17 21 

 

12 

 

25 26 23 26 

  

 

29 

 

60 11 

  

 

5 42 30 0 

 

23 

   

39 33 

 

28 

 

30 35 

 

35 

  

 

22 25 

   

53 

       Sirlawe 

 

32 17 17 34 

 

 

23 

 

27 25 25 

 

   

55 18 27 

 

 

11 5 32 14 25 13 

 

30 12 20 14 16 8 

 

15 17 40 9 19 

 

  

44 22 19 15 

 

   

70 4 17 9 

   

70 4 16 10 

  13 35 25 11 16   

 

Chaque ligne représente une femme et sa consommation en bois de feu (pourcentage) 
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Annexe 15 : Illustrations de quelques zones inventoriées particulières 
 

 

 
 

Jeune parc à faidherbia dense à Gane (source : B. Marquant, juin 2012) 

 

 
 

Diversité de la présence de faidherbia : aucun faidherbia au premier plan et zone dense au 

second plan (source : B. Marquant, juin 2012) 

 



26 

 

 

 

 

 
 

Mbasca très pauvre de Sirlawe dépourvu de tout arbre (source : B. Marquant, juin 2012) 
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Annexe 16 : Données de calcul des coefficients de conversion en matière sèche et 

infradensité du faidherbia 
 

 

 

N° P Frais (g) P Sec (g) V Frais (L) Coeff (kgMS) Coeff I (kg/dm^3) 

1 700 286 0.605 0.411 0.473 

2 850 354 0.78 0.419 0.454 

3 650 264 0.8 0.409 0.330 

4 1375 546 1.355 0.397 0.403 

5 950 426 0.975 0.448 0.437 

6 1110 390 1.235 0.353 0.316 

7 800 288 0.755 0.363 0.381 

8 650 294 0.715 0.455 0.411 

9 875 428 1.02 0.494 0.420 

10 470 198 0.45 0.430 0.440 

11 1140 536 1.125 0.472 0.476 

12 920 338 1.04 0.370 0.325 

13 1118 516 1.075 0.465 0.480 

14 1116 458 1.06 0.414 0.432 

15 710 324 900 0.456 0.000 

16 700 352 0.78 0.511 0.451 

17 820 314 0.88 0.388 0.357 

18 1260 564 1.26 0.451 0.448 

19 720 328 0.7 0.458 0.469 

20 1600 690 1.375 0.434 0.502 

21 660 314 0.755 0.479 0.416 

22 840 360 0.875 0.431 0.411 

23 880 404 0.835 0.461 0.484 

24 770 354 0.805 0.465 0.440 

25 1220 586 1.15 0.485 0.510 

26 910 424 0.985 0.468 0.430 

27 810 322 0.93 0.400 0.346 

28 920 430 1.045 0.472 0.411 

29 1090 508 1.115 0.470 0.456 

   

Moyenne 0.439 0.411 

   

Erreur 

échantillonnage 0.01 0.03 

 

 

N° : Numéro d’échantillon 

P Frais : Poids frais 

P Sec : Poids sec 

V Frais : Volume Frais 

Coeff : Coefficient de conversion de la matière fraîche en matière sèche 

Coeff I : Coefficient d’infradensité 
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Annexe 17 : Données de terrain utiles aux essais de modélisation de la productivité 

annuelle des faidherbias 
 

Données de terrain 

 

N° Temps (années) P Frais (kg) P Sec (kgMS) Prod. annuelle (kgMS/an) DBH (cm) 

1 8 2895 1271 159 81 

2 8 1683 739 92 101 

3 8 1286 565 71 76 

4 6 407 179 30 77 

5 8 2273 998 125 106 

6 6 955 419 70 61 

7 6 992 436 73 66 

8 8 3097 1359 170 95 

9 8 2039 895 112 75 

10 6 473 208 35 47 

11 8 1879 825 103 92 

12 7 1238 544 78 77 

13 7 1014 445 64 53 

14 8 1243 546 68 57 

15 7 1348 592 85 81 

16 7 2615 1148 164 69 

17 8 843 370 46 46 

18 8 277 122 15 31 

19 8 373 164 20 34 

20 7 710 312 45 36 

21 8 264 116 15 38 

22 7 318 139 20 64 

23 7 406 178 25 41 

24 7 940 413 59 47 

25 8 1779 781 98 62 

26 8 739 324 41 42 

27 8 100 44 5 28 

28 7 780 342 49 59 

29 6 510 224 37 62 

 

 

N° : Numéro d’échantillon 

Temps : durée entre les émondages réalisés par les étudiants de l’ENGREF et cette étude 

P Frais : Poids frais 

P Sec : Poids sec 

Prod. annuelle : Productivité annuelle de bois émondable en MS 
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Annexe 18 : Quelques résultats du meilleur modèle de régression 
 

Plot (log10(Productivité annuelle de biomasse) ; log10(DBH)) et log10(Productivité annuelle 

de biomasse) = 1.8108*log10(DBH) - 3.3995 

 
Tests de normalité des résidus 

 
 

Les résidus de la majorité des observations sont proches de la courbe théorique de normalité 

des résidus « Normal Q-Q Plot ». Les observations 1 ; 17 et 22 sortent de cette courbe sans 

qu’il soit possible de donner des pistes d’explication. 
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Annexe 19 : Taux de reconstitution de biomasse et facteurs biotiques à dire d’acteurs 
 

 

 

N° Village Temps (années) Tx Reconst. (%) Type de sol P Eau (m) 

1 Sirlawe 8 24 Mbasca 

 2 Sirlawe 8 12 Mbasca 

 3 Sirlawe 8 39 Tchebtcheba 70.0 

4 Sirlawe 6 8 Mbasca 12.0 

6 Sirlawe 6 50 Mbasca 70.0 

7 Sirlawe 6 33 Mbasca 20.0 

8 Sirlawe 8 23 Mbasca 40.0 

11 Gane 8 75 Païn 60.0 

12 Gane 7 135 Tchebtcheba 10.0 

13 Gane 7 287 Mbasca 30.0 

14 Gane 8 84 Tchebtcheba 

 15 Gane 7 114 Mbasca 70.0 

16 Gane 7 213 Mbasca 12.5 

17 Gane 8 91 Mbasca 17.5 

18 Gane 8 100 Mbasca 15.0 

19 Gane 8 103 Mbasca 70.0 

20 Gane 7 113 Tchebtcheba 17.5 

21 Gane 8 61 Païn (mais arbre malade) 17.5 

22 Gane 7 66 Païn 11.0 

23 Gane 7 241 Tchebtcheba 20.0 

24 Gane 7 146 Mbasca 12.5 

25 Gane 8 108 Mbasca 60.0 

26 Gane 8 182 Mbasca 10.0 

27 Gane 8 80 Païn 17.5 

28 Gane 7 87     

 

 

N° : Numéro d’échantillon 

Temps : durée entre les émondages réalisés par les étudiants de l’ENGREF et cette étude 

Tx Reconst. : Taux de reconstitution de la biomasse entre les deux émondages successifs 

Type de sol : Qualification des types de sols où sont les arbres émondés à dire d’acteurs 

P Eau : Profondeur de la nappe d’eau où sont les arbres émondés à dire d’acteurs 

 

 

  



31 

 

Annexe 20 : Calculs des potentiels de production annuelle de biomasse par classes de 

diamètres 
 

 

 

Gane : champs de case 

 
DBH 

(cm) 

Log Biomasse 

(kgMS) 

Biomasse arbre (kgMS) Effectifs Inventaires (nombre) Total 

5 0 1 24 15 

15 2 5 29 131 

25 2 11 22 250 

35 3 21 10 209 

45 3 33 10 329 

55 4 47 8 379 

65 4 64 6 384 

75 4 83 8 664 

85 5 104 5 520 

95 5 127 4 509 

105 5 153 1 153 

115 5 180 2 360 

120 5 194 1 194 

   

Total Inventaire (kgMS/an) 4.10 

   

Total terroir (kgMS/an) 102.40 

   
Total terroir (kgMS/ha/an) 0.37 

   

Total terroir (m
3
/an) 249.15 

   

Total terroir (m
3
/ha/an) 0.96 

 

 

Gane : champs de brousse 

 

DBH (cm) Log Biomasse (kgMS) Biomasse arbre (kgMS) Effectifs Inventaires (nombre) Total 

5 0 1 17 10 

15 2 5 97 437 

25 2 11 65 738 

35 3 21 16 334 

45 3 33 1 33 

   

Total Inventaire (kgMS) 1.55 

   

Total terroir (kgMS) 25.86 

   
Total terroir (kgMS/ha/an) 0.22 

   

Total terroir (m
3
/an) 62.92 

   

Total terroir (m
3
/ha/an) 0.51 
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Sirlawe : champs de case 

 
DBH 

(cm) 

Log Biomasse 

(kgMS) 

Biomasse arbre (kgMS) Effectifs Inventaires (nombre) Total 

5 0 1 19 12 

15 2 5 35 158 

25 2 11 36 409 

35 3 21 27 564 

45 3 33 5 165 

55 4 47 7 331 

65 4 64 6 384 

75 4 83 6 498 

85 5 104 4 416 

95 5 127 5 637 

105 5 153 2 305 

115 5 180 3 540 

120 5 194 4 777 

   

Total Inventaire (tMS/an) 5.19 

   

Total terroir (tMS/an) 57.72 

   

Total terroir (tMS/ha/an) 0.32 

   
Total terroir (m

3
/an) 140.44 

   
Total terroir (m

3
/ha/an) 0.79 

 

 

Sirlawe : champs de brousse 

 
DBH 

(cm) 

Log Biomasse 

(kgMS) 

Biomasse arbre (kgMS) Effectifs Inventaires (nombre) Total 

5 0 1 14 9 

15 2 5 10 45 

25 2 11 8 91 

35 3 21 3 63 

45 3 33 2 66 

55 4 47 2 95 

65 4 64 

 

0 

75 4 83 1 83 

   
Total Inventaire (kgMS) 0.45 

   
Total terroir (kgMS) 9.01 

   
Total terroir (kgMS/ha/an) 0.04 

   
Total terroir (m

3
/an) 21.92 

   
Total terroir (m

3
/ha/an) 0.09 
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Annexe 21 : Eléments d’analyses de la loi 94/01 : un système de taxes non justifié 
 

 

 

Cette annexe discute du système de taxation évoqué par les services forestiers pour l’abattage 

ou l’émondage du faidherbia ou de n’importe quelle espèce arborée. Il est question de réaliser 

une étude de la législation en vigueur (MINEF du Cameroun 1994) en parallèle d’éléments 

issus des discours des chefs de poste forestier et du chef de la délégation régionale du 

MINFOF à Maroua enquêtés au sujet de l’application faite de cette loi sur le terrain. 

 

Le point de départ est de taxer les produits forestiers (cf. note de service attribuée pour 

l’activité de pisteur forestier à la fin de cette annexe), comme le bois issu d’émondage. Les 

produits forestiers font partie de la forêt d’après le titre premier, article 9, alinéa 1 : 

 

Titre Premier, article 9, alinéa 1 : « Les produits forestiers sont essentiellement constitués, au 

sens de la présente loi, de produits végétaux ligneux et non ligneux, ainsi que des ressources 

fauniques et halieutiques tirées de la forêt. » 

 

La forêt est elle-même définit par le titre premier, article 2 : 

 

Titre Premier, article 2 : « Sont, au sens de la présente loi, considérés comme forêts, les 

terrains comportant une couverture végétale dans laquelle prédominent les arbres, arbustes 

et autres espèces susceptibles de fournir des produits autres qu’agricoles. » 

 

Les espaces villageois Toupouri ne comportent selon cette définition que peu ou pas de forêts 

(hors brousse résiduelle) et les champs où les faidherbias sont présents n’étant pas des forêts, 

ne peuvent pas comporter de produits forestiers. Au déroulé de cette logique, le responsable 

au niveau législatif à la Délégation Régionale des Forêts à Maroua répond, un peu gêné, 

qu’un champ est une forêt qui a été mise en culture et qui peut redevenir une forêt si la culture 

n’est plus pratiquée. 

 

En admettant cette remarque, le titre III, article 1 permet de considérer les terroirs villageois 

comme des forêts du « domaine forestier non permanent » puis des « forêts du domaine 

national » suite au titre III, chapitre 2, article 34. 

 

Titre III, article 20, alinéa 1 : « Le domaine forestier national est constitué des domaines 

forestiers permanent ou non permanent. » 

Titre III, article 20, alinéa 2 : « Le domaine forestier permanent est constitué de terres 

définitivement affectées à la forêt et/ou l’habitat de la faune. » 

Titre III, article 20, alinéa 1 : « Le domaine forestier non permanent est constitué de terres 

forestières susceptibles d’être affectées à des utilisations autres que forestières. » 

 

Titre III, chapitre 2, article 34 : « Les forêts non permanentes, ou non classées, sont celles 

assises sur le domaine forestier non permanent. Sont considérées comme forêts non 

permanentes : 

 - les forêts du domaine national ; 

 - les forêts communautaires ; 

 - les forêts des particuliers. » 
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Or, les forêts du domaine national, présentent des caractéristiques particulières définies par le 

titre III, chapitre 2, section 1, article 35, alinéa 1 : 

 

Titre III, chapitre 2, section 1, article 35, alinéa 1 : « Elles ne comprennent ni les vergers et 

les plantations agricoles ; ni les jachères, ni les boisements accessoires d’une exploitation 

agricole, ni les aménagements pastoraux ou agrosylvicoles. » 

 

La démarche ici présentée conduit là encore à ne pas pouvoir parler de produits forestiers dans 

le cadre des terroirs villageois. De toute façon, même si par un quelconque artifice, ces 

terroirs villageois arrivent à être considérés comme forêt, le titre premier, article 8, alinéa 1 

rappelle des éléments fondamentaux sur les droits d’usages accordés aux populations : 

 

Titre premier, article 8, alinéa 1 : « Le droit d’usage ou coutumier est, au sens de la présente 

loi, celui reconnu aux populations riveraines d’exploiter tous les produits forestiers, 

fauniques et halieutiques à l’exception des espèces protégées en vue d’une utilisation 

personnelle. » 

 

En conclusion, la taxe prélevée et demandée par les services forestiers pour l’émondage ou 

l’abattage d’un arbre en pays Toupouri n’a pas de racine légale. Elle est une règle « de 

facto », un arrangement local non officiel du cadre juridique (Schlager & Ostrom 1992). 

 

Quand cette démarche est présentée aux chefs de poste forestier, qui au passage ne disposent 

pas tous du code forestier, suite à une discussion musclée, une fois devant le fait accompli, ils 

admettent que la loi est incomplète ou alors se cachent derrière l’argument éternel du sol qui 

appartient à l’Etat
2
 (fiction de la domanialité de toute terre souvent répandue dans certains 

Etats africains dont le Cameroun (Karsenty 2012)). 

 
« Je vous ai dit que la loi est pour l’instant incomplète. Donc on utilise la même 

loi dans les zones agricoles, dans les zones forestières. Il faudrait qu’on la 

complète quoi. Nous ne sommes que des policiers, normalement, nous-mêmes là, 

on ne sait même pas ce que c’est la loi…Mais nous notre travail c’est d’empêcher 

les gens de couper et de les arrêter » [paroles prononcées avec agacement] (Un 

chef de poste forestier, juin 2012) 

« Bon je ne suis pas des services des cadastres, mais je sais quand même qu’un 

sol appartient à l’Etat, donc…Et comme les sols appartiennent déjà à l’Etat, cela 

veut dire que tout ce qui s’y trouve…exclusion juste du mil ou du cadre de la 

maison…ce qui s’y trouve donc comme les arbres…et particulièrement les arbres, 

cela appartient à l’Etat » (Un chef de poste forestier, juin 2012) 

 

Le responsable législatif à la Délégation Régionale des Forêts invoque le fait, lui aussi 

contraint de reconnaître la véracité de la démarche, que si les populations disposent en effet 

du droit d’usage, elles ne disposent pas du droit de commercialisation (sans daigner admettre 

que la commercialisation est plus que minoritaire). Il reconnaît aussi que le prélèvement d’une 

taxe n’est pas légal et normal en tant que tel et insinue que chaque chef de poste forestier peut 

interpréter les textes à sa façon. Le chef de poste forestier d’un des deux arrondissements 

concernés en a fait un bon exemple en se référant dans un procès verbal adressé à un usager 

ayant émondé quatre Azadirachta indica sans demande préalable et paiement de taxe, aux 

articles 15 et 156 non appropriés. 

                                                 
2
 Ce qui est une erreur : l’Etat a le droit de reprendre le droit d’usage accordé aux communautés locales 

uniquement dans le cadre d’un projet public 
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Titre Premier, article 15 : « Constitue un défrichement, au sens de la présente loi, le fait de 

supprimer les arbres ou le couvert de la végétation naturelle d’un terrain forestier, en vue de 

lui donner une affectation non forestière, quels que soient les moyens utilisés à cet effet ». 

 

Titre 6, chapitre 3, article 156 : « Est puni d'une amende de 200.000 à 1.000.000 francs CFA 

et d'un emprisonnement d'un (1) mois à six (6) mois ou de l'une seulement de ces peines, 

l'auteur de l'une des infractions suivantes :  

 - le défrichement ou l'allumage d'un incendie dans une forêt domaniale, une zone mise 

en défense ou à écologie fragile, en violation des Articles 14, 16, (1) et (3), et 17 (2) ci-dessus 

;  

 - l'affectation à une vocation autre que forestière d'une forêt appartenant à un 

particulier, en violation de l'Article 39 (2) ci-dessus;  

 - l'exécution d'un inventaire d'aménagement ou d'exploitation non conforme aux 

normes établies par l'administration chargée des forêts, en violation de l'Article 40 (1) ci-

dessus ; 

 - l'exploitation forestière non autorisée dans une forêt du domaine national ou 

communautaire, en violation des Articles 52, 53 et 54, sans préjudice des dommages et intérêt 

sur les bois exploités, tels que prévus par l'Article 159 ci-dessous ;  

 - l'exploitation par vente de coupe dans une forêt du domaine national au-delà des 

limites de l'assiette de coupe délimitée et/ou de la période accordée, en violation des Article 

45 ci-dessous ;  

 - la violation des normes définies en matière de transformation ou de 

commercialisation des produits forestiers telles que prévues à l'Article 72 ci-dessus ;  

 - la non délimitation des licences d'exploitation forestière et des assiettes de coupe en 

cours ;  

 - l'usage frauduleux, la contrefaçon ou la destruction des marques, marteaux 

forestiers, bornes ou poteaux utilisés par les administrations chargées des forêts, de la faune 

et de la pêche, selon le cas ;  

 - la violation des dispositions en matière d'armes de chasse prévues aux Articles 106, 

107 et 108 ;  

 - la violation des dispositions en matière de pêche prévues aux Article 118 et 127 b), 

c), d) et k) de la présente loi. » 

 

Au discours autour du fait que la loi ne prévoit pas de taxe pour l’émondage des arbres, un 

Sous-préfet répond au sujet de la législation (sans s’étonner de son discours pourtant 

choquant) :  

 
« On aurait du insérer cette affaire là. Il ne s’agit pas d’interdiction, on veut 

réglementer la coupe d’arbres. Mais comme vous le dites, il n’y a pas de 

disposition, il y a un trou là, mais nous insistons de manière informelle » 

« Oui c’est vrai, c’est des pratiques qui se font, cela se pratique souvent, mais 

c’est un abus, il n’y a aucun texte qui le dit, que quand vous voulez coiffer un 

arbre devant votre porte vous devez payer » (Un Sous-préfet, juin 2012) 

 

Enfin, lors de la réunion de restitution collective de cette étude devant les villageois d’un des 

deux terroirs étudiés, le chef de poste forestier a reconnu devant les villageois qu’en effet, 

l’acquittement d’une taxe ne doit être fait que s’il y a commercialisation des produits issus de 

l’émondage, les usages domestiques ne nécessitant pas de taxes. 
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Si de manière générale, les chefs de poste forestiers attendent une demande des villageois 

désirant réaliser un émondage dans leurs champs à fin de taxation de cette activité. Il est à ce 

sujet nécessaire de préciser que les chefs de poste forestier semblent répondre à une certaine 

demande du MINFOF de récupérer des fonds ou semblent se justifier de leurs affectations par 

cette intermédiaire. 

 
« Mais sinon le service des forêts a une régie, il faut des activités pour encaisser 

l’argent et aller le verser au Trésor » (Un chef de poste forestier, juin 2012). 
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Note de service attribuée pour l’activité de forestier pisteur 
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Annexe 22 : Potentiels de biomasse annuelle dans 10 ans et gains supplémentaires de 

production 
 

 

 

Gane : champs de case 

 
DBH 

(cm) 

Log Biomasse 

(kgMS) 

Biomasse arbre (kgMS) Effectifs Inventaires (nombre) Total 

20 2 8 24 182 

30 3 16 29 458 

40 3 27 22 585 

50 4 40 10 398 

60 4 55 10 554 

70 4 73 8 586 

80 5 93 6 560 

90 5 115 8 924 

100 5 140 5 699 

110 5 166 4 664 

120 5 194 1 194 

130 5 225 2 449 

135 5 241 1 241 

   

Total Inventaire (kgMS/an) 6.49 

   

Total terroir (kgMS/an) 162.32 

   
Total terroir (kgMS/ha/an) 0.59 

   
Total terroir (m

3
/an) 394.93 

   
Total terroir (m

3
/ha/an) 1.52 

 

 

Gane : champs de brousse 

 
DBH 

(cm) 

Log Biomasse 

(kgMS) 

Biomasse arbre (kgMS) Effectifs Inventaires (nombre) Total 

20 2 8 17 129 

30 3 16 97 1532 

40 3 27 65 1728 

50 4 40 16 637 

60 4 55 1 55 

   

Total Inventaire (kgMS) 4.08 

   

Total terroir (kgMS) 68.02 

   
Total terroir (kgMS/ha/an) 0.57 

   
Total terroir (m

3
/an) 165.49 

   
Total terroir (m

3
/ha/an) 1.33 
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Sirlawe : champs de case 

 
DBH 

(cm) 

Log Biomasse 

(kgMS) 

Biomasse arbre (kgMS) Effectifs Inventaires (nombre) Total 

20 2 8 19 144 

30 3 16 35 553 

40 3 27 36 957 

50 4 40 27 1075 

60 4 55 5 277 

70 4 73 7 513 

80 5 93 6 560 

90 5 115 6 693 

100 5 140 4 559 

110 5 166 5 830 

120 5 194 2 389 

130 5 225 3 674 

135 5 241 4 962 

   

Total Inventaire (tMS/an) 8.18 

   

Total terroir (tMS/an) 90.94 

   

Total terroir (tMS/ha/an) 0.51 

   
Total terroir (m

3
/an) 221.27 

   
Total terroir (m

3
/ha/an) 1.25 

 

 

Sirlawe : champs de brousse 

 
DBH 

(cm) 

Log Biomasse 

(kgMS) 

Biomasse arbre (kgMS) Effectifs Inventaires (nombre) Total 

20 2 8 14 106 

30 3 16 10 158 

40 3 27 8 213 

50 4 40 3 119 

60 4 55 2 111 

70 4 73 2 146 

80 5 93 

 

0 

90 5 115 1 115 

   
Total Inventaire (kgMS) 0.97 

   
Total terroir (kgMS) 19.38 

   
Total terroir (kgMS/ha/an) 0.09 

   
Total terroir (m

3
/an) 47.14 

   
Total terroir (m

3
/ha/an) 0.20 
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Les potentiels de production de biomasse annuelle (m
3
/ha) 

 

Résumé des résultats de l’annexe 20 

 

Année 2012 Gane Sirlawe 

Champs de case 249.15 140.44 

Champs de brousse 62.92 21.92 

 

 

 

Résumé des résultats ci-dessus 

 

Année 2022 Gane Sirlawe 

Champs de case 394.93 221.27 

Champs de brousse 165.49 47.14 

 

 

 

Evolutions des potentiels de biomasse annuel en postulant 10 ans de croissance 

supplémentaire 

 

Evolution Potentiel (%) Gane Sirlawe 

Champs de case 35 58 

Champs de brousse 163 115 
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Annexe 23 : Illustrations de la sensibilité du faidherbia aux émondages successifs 
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43 

 

Bibliographie 
 

 

Brabant, P. & Gavaud, M., 1985. Les sols et les ressources en terres du Nord-Cameroun 

Editions de l’Office de la Recherche Scientifique et Technique Outre-Mer., Paris: 

Office de la Recherche Scientifique et Technique Outre-Mer. 

Crozier, M. & Friedberg, E., 1999. Théorie et pratique de la démarche de recherche. In 

L’acteur et le système. Points essais. France, p. 449-479. 

Dreyfus, P., 2012. Support de cours AgroParisTech - GEEFT : Dendrométrie-Inventaire 

forestier, Montpellier. 

Karsenty, A., 2012. Notes cours GEEFT - Politiques Forestières dans les Pays en 

Développement, Montpellier. 

MINEF du Cameroun, 1994. Loi n° 94/01 du 20 janvier 1994 portant régime des forêts, de la 

faune et de la pêche, 

Olivier de Sardan, J.-P., 1995. Anthropologie et développement - Essai en socio-

anthropologie du changement social Karthala., Paris: Karthala. 

Schlager, E. & Ostrom, E., 1992. Property-Rights Regimes and Natural Resources: a 

Conceptual Analysis. Land Economics, 68(63), p.249-262. 

Seignobos, C. & Iyébi-Mandjek, O., 2000. Atlas de la Province Extrême-Nord Cameroun 

IRD Editions., IRD. 

Sibelet, N., Mutel, M., Luye & Pollet, 2011. L’entretien semi-directif en sciences sociales, 

appliqué au milieu rural. 

 


